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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

magistrats
Question écrite n° 13891

Texte de la question

M. Gérald Darmanin interroge Mme la garde des sceaux, ministre de la justice, sur la réforme du Conseil
supérieur de la magistrature (CSM). Le 3 décembre 2012, elle a reçu l'Union syndicale des magistrats (USM) et
le Syndicat de la magistrature (SM) pour les consulter au sujet de la réforme du Conseil supérieur de la
magistrature (CSM). À la suite de cette rencontre et de la présentation des axes de la réforme du CSM, les
syndicats de la magistrature ont déploré le manque de concertation pour cette réforme et ont dénoncé certaines
mesures qu'ils jugent non-adaptées. Ainsi, il souhaiterait connaître les différents axes de cette réforme, leurs
objectifs ainsi que leur calendrier éventuel.

Texte de la réponse

Le Conseil supérieur de la magistrature (CSM) est une institution centrale dans la vie judiciaire, dont la
composition et les attributions sont définies par la Constitution du 4 octobre 1958. Aux termes de son article 64,
le Conseil assiste le Président de la République dans son rôle de garant de l'indépendance de l'autorité
judiciaire. À ce titre, il est compétent tant en matière de nomination des magistrats qu'en matière disciplinaire.
Conformément aux engagements du Président de la République, une réforme ambitieuse de cette instance a
été engagée afin de renforcer l'indépendance de la magistrature. Cette réforme est associée à celle de trois
textes majeurs : - la Constitution, en ses articles 64 et 65 sur l'indépendance de l'autorité judiciaire et le rôle et la
mission du CSM ; - la loi organique du 5 février 1994, qui précise l'article 65 de la Constitution ; - l'ordonnance
du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature. Afin de renforcer la légitimité du
Conseil supérieur, sa composition sera revue. Pour éviter tout corporatisme tout en respectant les engagements
internationaux de la France, le CSM sera toujours composé de personnalités extérieures au corps judiciaire et
de magistrats, le projet de loi prévoyant cependant que ces derniers redeviennent majoritaires. Les formations
disciplinaires continueront d'être présidées par le premier président de la Cour de cassation ou le procureur
général près ladite cour. Toutefois les autres formations du CSM seront présidées par une personnalité
qualifiée. Les personnalités qualifiées seront désignées par un collège composé de membres dont
l'indépendance ne peut être remise en cause et leur désignation devra être validée par une majorité des trois
cinquièmes des suffrages exprimés au sein des commissions chargées des lois de l'Assemblée nationale et du
Sénat. Les règles relatives à la désignation des magistrats membres du CSM seront également modifiées afin
de réduire la représentation de la hiérarchie judiciaire et de refléter davantage la structure du corps judiciaire.
Les attributions du Conseil supérieur seront en outre renforcées. Cette instance ne sera plus seulement chargée
d'assister le Président de la République, mais se verra reconnaître un véritable rôle dans la protection de
l'indépendance de l'autorité judiciaire. Les attributions du Conseil supérieur à l'égard des magistrats du parquet
seront alignées sur celles à l'égard des magistrats du siège : il sera chargé de donner un avis conforme, et non
plus simple, sur les nominations de tous les magistrats du parquet et il statuera comme conseil de discipline, de
sorte que le pouvoir de sanction des magistrats du parquet lui appartiendra. La formation plénière pourra
s'autosaisir sur les questions relatives à l'indépendance de l'autorité judiciaire et à la déontologie des magistrats.
Cette réforme ambitieuse a été précédée d'une large concertation conduite par la garde des sceaux, qui a
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débuté en octobre 2012 par une rencontre avec les membres du CSM. Le projet de loi constitutionnelle est
actuellement soumis au Parlement.
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